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DEPARTEMENT DE LA GUADELOUPE 
VILLE DE BAIE-MAHAULT 

 
****************************** 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 19 JANVIER 2010 
 

Présents : Mrs Ary CHALUS Nicolas, Maire – Audry CORNANO  - Mme Hélène POLIFONTE – 
M. Georges DAUBIN  - Mme Denise BLEUBAR -  Mrs Justin DESSOUT –– David MONTOUT - 
Mmes Julianna DAN –– Isabelle TEPLIER - M. Euloge FILA – Mme Evelyne PODAN  – M. 
Alexis SHEIKBOUDOU – Mmes Célia MIMIETTE – Claudine CHALUS -  Lydia DUPONT - M. 
Chazy CIRANY - Mme Corinne PETRO - M. Jocelyn LEREMON – Mme Maryse DAHOMAIS – M. 
Fred EUSTACHE – Mme Maguy ETIENNE – Mrs Georges-André BERGINA –– Mme Maud 
MELANE – M. Victor VAILLANT – Mme Shella  COMMIN –– M. Denis BERNADOTTE - Mme 
Jacqueline FAVORINUS  - Mrs  Joël SYLVESTRE - Paul Eric CONFIAC. 
 
Représentés : M. Pierre VENUTOLO – Mme Sylviane RODRIGUES  
 
Absents : Mme Nathalie JACARIA – Mrs PILLAH-NEIPAL Valère – RAMLALL Jean Arsène – 
Mme Gina THEODORE  
 
Secrétaire de séance : Mme Hélène POLIFONTE  
 
Nombre de membres composant l’assemblée  : 35 
Nombre de membres en exercice  : 35 
Nombre de membres présents  : 29 
Quorum     : 18 
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer, selon l’article L. 2121-17 
du code général des collectivités territoriales. 

Conformément à l’article L. 2221-14 du code des collectivités territoriales, il a été procédé à 
la nomination d’un secrétaire pris au sein de l’assemblée. Madame Maryse DAHOMAIS ayant 
obtenu tous les suffrages a été désignée pour remplir ces fonctions, qu’elle a acceptées.  

 
Adopté à l’unanimité 

 
  

Monsieur Le Maire ouvre la séance à 18 h 20. 
  

I – ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2010. 
 
Point présenté par Monsieur Le Maire. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 
II –.TRANSFERT DES ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE  

      DE CALVAIRE AU GROUPE SCOLAIRE DE CONVENANCE

 
Point présenté par Monsieur Audry CORNANO, 1ER Adjoint au Maire 
 
La rentrée scolaire 2010/2011, se déroulera dans un contexte particulier. En effet il s’agira 
de : 
 - procéder à la mise en service du nouveau groupe scolaire de Convenance qui 
dispose d’une capacité de plus de 600 places. 
Favoriser la réussite des jeunes Baie-Mahaultiens en privilégiant la continuité pédagogique 
lors de la montée pédagogique et prendre en compte les indications du diagnostic sismique 
des écoles. 
 
Conscient de l’attention particulière que la collectivité doit accorder à la reconstruction des 
écoles de Calvaire, l’orientation préconisée pour la rentrée scolaire 2010/2011 consiste à 
procéder au transfert des écoles de Calvaire au groupe scolaire de Convenance. Les effectifs 
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scolaires seront complétés en priorité par les élèves résidents dans les quartiers de Biglette,  
Convenance, Plaisance, Jabrun, Moudong sud, et Gourdeliane. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

III – AMENAGEMENT DE L’ORGANIGRAMME STRUCTUREL DE LA VILLE 
 

Point présenté par Mme Denise BLEUBAR, 4ème Adjoint au Maire. 
 
L’organigramme structurel de la ville de Baie-Mahault a fait l’objet d’une modification 
approuvée par le conseil municipal dans sa délibération du 24 septembre 2009.  
 
Il était prévu que cet organigramme fasse l’objet d’adaptations ultérieures.  
 
Sans remettre en question la structure générale de l’organigramme, l’exécutif municipal 
souhaite procéder sans attendre à des aménagements faisant suite aux premières 
évaluations de la mise en œuvre de l’organigramme et aux évolutions structurelles en cours 
concernant les collectivités territoriales : réformes des structures et des ressources des 
territoriales.  
 
Comme le prévoit la réglementation, le projet d’aménagement de l’organigramme structurel 
de la ville a été soumis au comité technique paritaire, qui a émis un avis favorable à 
l’unanimité, en sa séance du 28 décembre 2010.    
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

IV – PARTICIPATION DE LA VILLE AU CONTRAT DE PREVOYANCE DE LA MUTUELLE  
      NATIONALE TERRITORIALE - GARANTIE MAINTIEN SALAIRE DU PERSONNEL. 
 
Point présenté par Mme Denise BLEUBAR, 4ème Adjoint au Maire. 
 
En cas de maladie « ordinaire », le fonctionnaire perçoit pendant 90 jours l’intégralité de 
son traitement, puis pendant 9 mois un demi-traitement. En cas de congés pour longue 
maladie, il perçoit l’intégralité de son traitement pendant un an, puis un demi-traitement 
pendant deux ans. 
 
Enfin, en cas de congés maladie de longue durée, il perçoit l’intégralité de son traitement 
pendant trois ans, puis un demi-traitement pendant deux ans. 
 
La prise en charge du demi-traitement manquant peut être assurée par une garantie 
spécifique souscrite auprès d’un organisme mutualiste et d’assurance. 
 
Dans l’objectif d’obtenir la meilleure garantie possible pour ses agents, notre collectivité a 
étudié l’éventualité de souscrire un contrat collectif couvrant cette hypothèse de passage à 
demi-traitement. 
 
Les principales caractéristiques sont les suivantes : 
 
· Montant de la cotisation : 
_ Taux de 0,87% si 75% du personnel adhère au contrat groupe 
_ Le montant de la cotisation individuelle est obtenu en application de ce taux au traitement 
(somme du traitement indiciaire, de la bonification indiciaire et du régime indemnitaire) 
versé à chaque agent. 
 
· En contrepartie, l’organisme verse le complément de rémunération sur la base de 95% du 
traitement net. 
 
En outre, dans le cadre de l’action sociale que souhaite renforcer la ville de Baie-Mahault au 
profit des agents qu’elle emploie, et afin d’assurer l’attractivité du dispositif de maintien de 
salaire ci-dessus exposé, il paraît opportun que notre collectivité prenne en charge un partie 
substantielle de la cotisation. 
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A cet égard, la répartition de la charge de cotisation pourrait être la suivante : 
· Prise en charge employeur : 50% de la cotisation 
· Participation de l’agent : 50% de la cotisation 
 
Sur ces bases, l’engagement financier de la ville de Baie-Mahault en faveur du dispositif de 
maintien de salaire est évalué à environ 7 200 € par mois, soit environ 86 453 € par an. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

V – MODIFICATION ET ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01  

     JANVIER 2010 

 
Point présenté par Mme SHELLA COMMIN, Conseillère municipale. 
 
Il est rappelé au conseil municipal la délibération en date du 24 septembre 2009 portant 
modification du tableau des effectifs de la ville au 01 septembre 2009.   
 
Il expose au conseil municipal qu’il est nécessaire d’actualiser régulièrement le « tableau 
des effectifs du personnel » pour permettre la nomination des agents bénéficiaires d’une 
intégration ou d’un avancement de grade ainsi que la mise à jour des postes pourvus dans 
les différents cadres d’emplois.  
 
La présente actualisation du tableau des effectifs vise notamment à créer les postes 
permettant la nomination des agents en qualité de fonctionnaires sur les grades suivants : 

• 03 postes d’ingénieur territorial. 
• 06 postes de rédacteur principal  

 

Tableau des effectifs mis à jour au 1er Janvier 2010 
GRADES   OU EMPLOIS CATEGORIE ( A) 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

TOTAL 

(B) 
EMPLOIS 

DEJA 
CREES 

(C) 
NOUVEAUX 

EMPLOIS 
CREES 

(D) 
EFFECTIFS 
POURVUS 

(E) 
EFFECTIFS 

NON 
POURVUS 

DO
T

Directeur Général des Services A 1 1   1 0 
Directeur Adjoint  Général des Services  A 4 4   2 2 
Directeur des Services Techniques A 1 1   1 0 
              
FILIERE ADMINISTRATIVE             
Administrateur A           
Directeur A           
Attaché principal  A 7 7   4 3 
Attaché A 16 16   12 4 
Rédacteur en Chef B 16 11 5 2 14 
Rédacteur principal B 19 9 10 2 17 
Rédacteur B 34 34   27 7 
Adjoint Administratif principal de 1er Classe C 5 5   2 3 
Adjoint Administratif principal de 2ème Classe C 18 8 10 0 18 
Adjoint Administratif de 1er Classe C 30 30   19 11 
Adjoint Administratif de 2ème Classe C 207 205 2 197 10 
              
FILIERE TECHNIQUE             
Ingénieur en chef de classe exceptionnelle A           
Ingénieur en chef de classe normale : A           
Ingénieur principal A 5 5   4 1 
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Ingénieur  A 7 4 3 4 3 
Technicien Supérieur en chef B 2 2   1 1 
Technicien Supérieur Principal B 2 2   0 2 
Technicien Supérieur B 5 4 1 2 3 
Contrôleur en chef B 1 1   1 0 
Contrôleur de travaux Principal B 2 2   1 1 
Contrôleur de travaux B 10 10   3 7 
Agent de maîtrise principal C 20 20   3 17 
Agent de maîtrise C 40 40   8 32 
Adjoint technique Principale de 1ère classe C 13 13   0 13 
Adjoint technique Principal de 2ème classe C 40 30 10 4 36 
Adjoint technique de 1ère classe C 52 52   36 16 
Adjoint technique de 2ème classe C 406 399 7 379 27 
              
FILIERE SOCIALE 
Conseiller socio-éducatif A 1 1   0 1 
Assistant socio-éducatif principal dont :             
Assistant de service social             
Conseiller en ESF             
Educateur spécialise             
Assistant socio-éducatif  B 1 1   0 1 
Assistant de service social             
Conseiller en ESF             
Educateur spécialisé             
Educateur de jeunes enfants en chef             
Educateur de jeunes enfants principal             
Educateur de jeunes enfants             
Moniteur éducateur             
Agent social Principal de 1er classe             
Agent social Principal de 2ème classe             
Agent social de 1ere classe             
Agent social de 2ème classe             
A.T.S.E.M. Principal de 1 Cl             
A.T.S.E.M. Principal de 2 Cl C 10 10   0 10 
A.T.S.E.M.  de 1 Cl C 55 55   39 16 
A.T.S.E.M.  de 2 Cl C 11 11   1 10 
              
FILIERE MEDICO-SOCIAL 
Médecin hors classe             
Médecin de 1ère et 2ème Classe A 1 1   0 1 
Psychologue hors classe             
Psychologue de classe normale A 1 1   0 1 
Sage-femme hors classe             
Sage-femme de 1ère classe             
Sage-femme de 2ème classe             
Coordinatrice de crèches             
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Puéricultrice hors classe             
Puéricultrice de classe supérieure             
Puéricultrice de classe normale             
Infirmière hors classe             
Infirmière de classe supérieure             
Infirmière de classe normale B 1 1   0 1 
Rééducation hors classe             
Rééducation de classe supérieure             
Rééducation de classe normale             
Auxiliaire de puériculture Pal de 1ère Cl.             
Auxiliaire de puériculture Pal de 2ème Cl.             
Auxiliaire de puériculture de 1ère classe             
Auxiliaire de soins principal de 1ère Clas.             
Auxiliaire de soins principal de 2ème Clas.             
Auxiliaire de soins de 1ère Classe              
Autres (préciser)             
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 
Biologiste vétérinaire et pharmacien de classe 
except 

            

Biologiste vétérinaire et pharmacien hors 
classe  

            

Biologiste vétérinaire et pharmacien de 1ère et 
2ème classe 

            

Assistant qualifié de laboratoire hors classe             

Assistant qualifié de laboratoire de classe 
supérieur 

            

Assistant qualifié de laboratoire de classe 
normale 

            

Aide médico-technique qualifié             
Aide médico-Tecnique             
Autres (préciser)             
              
FILIERE SPORTIVE             
Conseiller des activités phys. et sportives 
principal 

            

Conseiller des activités phys. et sportives A 3 3   3 0 
Educateur des activités phys. et sportives hors 
classe 

            

Educateur des activités phys. et sportives de 
1ère classe 

            

Educateur des activités phys. et sportives de 
2ème classe 

B 4 4   4 0 

Opérateur des activités phys. et sportives 
principal 

            

Opérateur des activités phys. et sportives 
qualifié 
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Opérateur des activités phys. et sportives C 6 6   0 6 
Aide-Opérateur             
Autres  (préciser)             

              
FILIERE CULTURELLE 
Conservateur du patrimoine             
(dont conservateur en chef)             
Conservateur  Territorial de bibliothèques A 1 1   0 1 
(dont conservateur en chef)             
Attaché de conservation du patrimoine 1ère  
classe 

            

Attaché de conservation du patrimoine 2ème 
classe 

            

Bibliothécaire Territorial A 1 1   0 1 
Directeur d’enseignement artistique             
Professeur d’enseignement artistique hors 
classe 

            

Professeur d’enseignement artistique de classe 
normale 

            

Assistant qualifié de conservation hors classe             

Assistant qualifié de conservation de 1ère 
classe 

            

Assistant qualifié de conservation de 2ème 
classe 

            

Assistant de conservation hors classe             
Assistant de conservation de 1ère classe             
Assistant de conservation du patrimoine et 
bibliothèque 

B 1 1   0 1 

Assistant d’enseignement artistique             
Adjoint du patrimoine Pal de 1ère classe C 2 2   0 2 
Adjoint du patrimoine Pal 2ème  Classe C 4 4   0 4 
Adjoint du patrimoine de1er  Classe C 4 4   0 4 
Adjoint du patrimoine de 2ème Classe  C 15 15   10 5 
              
FILIERE AMINATION 
Animateur en chef B 1 1   0 1 
Animateur Principal B 1 1   0 1 
Animateur B 4 4   4 0 
Adjoint d’animation Pal de 1er Classe C 3 3   0 3 
Adjoint d’animation Pal de 2ème Classe C 10 10   0 10 
Adjoint d’animation de 1er Classe C 10 10   0 10 
Adjoint d’animation de 2ème Classe C 71 71   69 2 
              
SAPEURS  POMPIERS 
Colonel             
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Lieutenant-Colonel             
Commandant             
Lieutenant hors classe             
Lieutenant de 1ère classe             
Lieutenant de 2ème classe             
Adjudant             
Sergent             
Caporal             
Sapeur pompier s de 1ère et 2ème classe             
              
POLICE MUNICIPALE 
Directeur de service de police municipale A 1 1   1 0 
Chef de service de police de classe 
exceptionnelle 

B 3 2 1 1 2 

Chef de service de police de classe supérieure B 5 4 1 1 4 

Chef de Service de Police Municipale de 
classe normale 

B 3 3   3 0 

Chef de police C 6 6   4 2 
Brigadier chef principal de police C 10 10   1 9 
Brigadier de police C 18 18   9 9 
Gardien de police C 32 32   14 18 
Garde-champêtre principal             
Garde-champêtre Principal             
Garde-champêtre chef             
              
EMPLOIS  SPECIFIQUES 
Collaborateurs de Cabinets A 2 2   1 1 
Agents de surveillance de la voie publique 
(ASVP) 

C 16 16 0 6 10 

Opérateur Vidéo C 7 7 0 0 7 
              
EMPLOIS SAISONNIERS 
Adjoint Technique de 2ème Classe C 105 105   42 63 
Adjoint Administratif de 2ème Classe C 19 10 9 9 10 
Adjoint d’animation C 14 14 0 0 14 
       
TOTAL    1395 1336 59 926 469 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 
VI – ADOPTION D’UN NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMANDE  
      PUBLIQUE 
 
Point présenté par Monsieur Justin DESSOUT, 5ème Adjoint au Maire. 
 
Le règlement de la Commission des Communautés européennes n° 1177/2009 du 30 
novembre 2009  modifie les seuils d’application pour les procédures de passation des 
marchés publics. 
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Les seuils de passation des marchés publics formalisés de fournitures courantes ou services 
sont donc abaissés de 206 000 €HT à 193 000 €HT et pour les marchés formalisés de 
travaux de 5 150 000€HT à 4 845 000€HT à compter du 1er janvier 2010. 
 
Le décret n°2009-1702 du 30 décembre 2009 a introduit en droit français ces nouvelles 
dispositions dans le code des marchés publics. 
 
Il convient donc de modifier le règlement intérieur de la commande publique sur ce point. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

VII – AUTORISATION A DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DU MARCHE DE  
TRAVAUX RELATIF A LA CONSTRUCTION DE LA BIBLIOTHEQUE – LOT 2 –     
 BATIMENT TOUS CORPS D’ETAT  

 
Point présenté par Mme Evelyne PODAN, 10 ème Adjoint au Maire. 
 
Les démolitions et terrassements préalables à la construction de la bibliothèque sont 
aujourd’hui en voie d’achèvement. 
 
La consultation des entreprises concernant le bâtiment a été lancée en juillet 2009 sous la 
forme d’une procédure adaptée, et a permis, après une phase de négociation, d’attribuer le 
marché au groupement NOFRAG pour un montant de 4 267 380,75 € TTC, après avis du 
comité ad’hoc élargi du 7 janvier 2010. 
 
La négociation a permis de gagner 10 % sur l’offre la mieux disante, mais ne permet pas de 
respecter l’enveloppe affectée aux travaux, ce qui conduit à revoir le bilan de l’opération 
(établi en phase programme) de 4,5 à 5,7 M€. Cette évolution s’explique par le contexte du 
chantier (centre ville, contraintes de voisinage) et le contexte socio-économique actuel 
(augmentation du coût de la main d’œuvre, suppression de la TVA non perçue récupérable 
pour les entreprises). 
 
Ce marché sera notifié après le vote du budget 2010, ce qui correspond aux délais de 
procédures administratives préalables. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

VIII – NUMEROTATION DES LOTS ET DENOMINATION DES VOIES 
         DU LOTISSEMENT COMMUNAL DE BLACHON-PIKA 
 
 
Point présenté par Mme Isabelle TEPLIER, 8ème Adjoint au Maire. 
 
 
Le lotissement communal de Blachon-Pika est réalisé en deux tranches. 
 
Lors du dépôt du permis modificatif relatif à la deuxième tranche, en mai 2009, la 
numérotation des lots s’est faite de manière différente de la numérotation initiale. 
 
Afin de pouvoir réaliser l’adressage, il est aujourd’hui nécessaire d’acter par délibération 
cette numérotation définitive, conformément au tableau joint. 
 
Cette nouvelle numérotation impacte 6 actes de vente, réalisés suite à la délibération du 3 
novembre 2007. 
 
Par ailleurs, il vous est également proposé de dénommer les voies du lotissement, 
conformément au plan joint. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 
IX – MISE EN PLACE DU RECENSEMENT 2010 
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Point présenté par Monsieur Denis BERNADOTTE, Conseiller municipal.  
 
Le dernier recensement général de la population a été effectué en mars 1999. 

 
 La loi n° 2002- 276 du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité (Titre 

V), a modifié la méthode du recensement. Dorénavant,  les enquêtes de recensement se 
déroulent chaque année pour les communes de plus de 10.000 habitants, auprès d’une 
partie de la population sur une durée de cinq ans. 

On recense 40% de la population au rythme de 8% par an durant la période 
considérée. 

 
C’est au premier janvier 2010 que les premiers chiffres officiels de la « nouvelle 

campagne » sont connus à savoir 28 093 habitants (valeur 01 Janvier 2007). Ceux-ci sont 
dorénavant actualisés chaque année. 

 
Le paragraphe III de l’article 156 de la loi « Démocratie de proximité » a confié aux 

communes la responsabilité de la préparation et de la réalisation des enquêtes de 
recensement. 

 
 Les opérations de recensement pour l’année 2009 se sont  effectuées du 15 janvier 

au 21 février. 
L’opération  pour  2010 se déroulera du 21 janvier au 27 février 2009. 
 
Une subvention  sera accordée  par l’INSEE à la commune pour cette opération. 

Il s’agira donc : 
 

- De charger le Maire de la préparation, de la réalisation de l’enquête de recensement 
et du recrutement des agents recenseurs nécessaires ; 

 
- De l’autoriser à inscrire au Budget 2010 (Chapitre 74 – Article 74-71 Participation 

Etat) la subvention accordée par l’INSEE et de lui donner tous pouvoirs pour la 
réalisation de ce recensement. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

X –. DECISION MODIFICATIVE N°5 
 
Point présenté par Monsieur Georges DAUBIN, 3ème Adjoint au Maire. 

La dernière décision modificative du budget 2009 s’articule autour d’une recette principale, 
l’intégration de la billetterie du concert de « Lionel Richie » soit 344 160 € dans les comptes 
de la ville. 

A cette recette exceptionnelle, il faut rajouter quelques ajustements comptables de fin 
d’exercice notamment au chapitre des charges exceptionnelles et à certains chapitres en 
section d’investissement (voir tableau). 

 

RECETTES MONTANT 

CHAPITRE 77 Produits exceptionnels   

77/7713 Libéralités 344 160,00 

Total Chapitre 77 344 160,00 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT    344 160,00 

DEPENSES   

CHAPITRE 011 – Charges à caractère général  

011/60632 Fournitures de petit équipement 82 660,00 

S/ TOTAL CHAPITRE 011 82 660,00 

CHAPITRE 66  
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66/66111 Intérêts 50 000,00 

S/TOTAL CHAPITRE 66 50 000,00 

CHAPITRE 67 – Charges exceptionnelles   

67/673 Titres annulés 145 000,00 

S /TOTAL CHAPITRE 67    145 000,00 
 
DEPENSES  

  
023 Virement à la section d’investissement           66 500,00 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT    344 160,00 
 
 

DEPENSES MONTANT 

OPERATIONS   

0016/ OP D016 Travaux dans les écoles      14 500,00 

S/TOTAL OPERATIONS       14 500,00 

CHAPITRE 16 Emprunts  

16/1641 Emprunts 23 000,00 

S/TOTAL CHAPITRE 16 23 000,00 

CHAPITRE 23 Immobilisations en cours  

23/2313 Constructions 29 000,00 

S/TOTAL CHAPITRE 23 29 000,00 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT     66 500,00 

    

RECETTES  MONTANT 

021 Virement de la section de fonctionnement         66 500,00 

TOTAL RECETTES D' INVESTISSEMENT 66 500,00 
 

Adopté à la majorité 
 

 
XI – DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE BLACHON PIKA 2009 
 
Point présenté par Monsieur Georges DAUBIN, 3ème Adjoint au Maire.  

La présente décision modificative du budget annexe relatif au lotissement « Blachon Pika » 
s’articule autour des recettes générées par les cessions de terrains. Ces cessions s’élèvent à 
507 445 euros pour 2009. 

Il convient donc d’enregistrer ces recettes en réduisant le volume de variation des stocks  
grâce aux terrains vendus.  

Il vous est proposé de modifier le budget annexe Blachon Pika 2009, conformément au 
tableau ci-après  qui est équilibré entre les deux sections. 

 

RECETTES MONTANT 

CHAPITRE 71 Production stockée   

71/71355 Variation des stocks terrains aménagés  - 507 445,00 

Total Chapitre 71 -507 445,00 

CHAPITRE 70 Produits exceptionnels  

70/7015 Ventes des terrains aménagés 507 445,00 

Total Chapitre 70 507 445,00 

  

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 0,00 

DEPENSES  
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TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 0,00 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 
XII – DEPENSES D'INVESTISSEMENT A REALISER AVANT LE VOTE DU  
       BUDGET PRIMITIF 2010 
 
Point présenté par Monsieur Georges DAUBIN, 3ème Adjoint au Maire. 
 
En vertu de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales  le Maire peut 
après autorisation  du conseil municipal “ engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des dépenses de l’exercice précédent  non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette ».  

 
Les crédits inscrits en 2009 s’établissent comme suit :  
   BP 2009 et DM (1,2 et 3)  (hors chapitre 16)   :               31 793 616.81 € 

      
          Soit le quart des crédits inscrits          :                            7 948 404,20  € 
 
Il vous est proposé d’inscrire des crédits d’investissement qui seront repris dans le 
B.P.2010, lors de son vote, pour des études, travaux et acquisitions soit 4 022 084,28 €, 
montant inférieur aux 25% ( 7 948 404,20 €). 
 
 
Direction des Projets  
 

Opération T M  
f 4

1
 

1
 5

6
 

1
3

T Montant prévisionnel 
 7

 lets,…) 1

x de VRD ’enrobés 50

150 0

Total 880 0
 

Direction des Systèmes d’information 

Type de dépenses Montant prévisionnel 
Matériels es Autocommutateur Centre technique 0 € 

2
s serveurs 

1
s 1

To 5
 

 
OTAL ENERAL                               4 022 084,28 € 

 

ype de dépenses ontant prévisionnel
Pôle Administrati Etudes 6 205,06 € 

Etudes 64 158,45 € 
Bibliothèque

Travaux  000 000, 00 € 
Cuisine Centrale Etudes 1 689,28 € 

Etudes  8 210,57 € 
Groupe scolaire

Travaux  754 220, 92 € 
Total  084 484, 28€ 

 
   
Direction des Services Techniques  

  
Désignation ype de dépenses 

Parc automobile Acquisition de véhicules 0 000 € 
Bâtiments
Ecoles 

Aménagements divers (vo
Travaux 

10 000 € 
50 000 € 

Travau Travaux d 0 000 € 

Electrification Eclairage public 00 € 

00 € 

 

  
Désignation 
 informatiqu 13 00

 Bureautique 0 000 € 
Logiciel Supervision de 4 600 € 
Ecoles Acquisition de logiciels 0 000 € 
Finance Acquisition de logiciels 0 000 € 

tal 7 600 € 

T G
 



 12

Adopté à la majorité 

XIII – AUTORISATION A DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DU MARCHE 

 
 

 

D’EXTENSION DE LA MISE EN ŒUVRE D’UN SYSTEME DE VIDEO  

PROTECTION URBAINE A BAIE-MAHAULT 

 
oint présenté par Mme Maryse DAHOMAIS, Conseillère municipale. 

ne précédente phase de vidéoprotection du territoire a été initiée dans le secteur de Jarry 

 
rs clés  du centre-ville. Les 

e marché relatif à l’extension de la mise en œuvre d’un système de vidéo protection 

es prestations porteront sur : 
 de caméras et de leurs protections ; 

ploitation. 

 
e marché fait l’objet d’une tranche ferme comprenant l’implantation de 13 caméras 

n vue de la mise en place de ce nouveau marché, un appel d’offres ouvert européen a été 

a Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 19 Janvier 2010 pour attribuer le marché.  

el  :  

 
fin de poursuivre et de passer à la phase d’exécution du marché, le conseil municipal doit 

Adopté à la majorité

P
 
U
– Houelbourg – Moudong. 
 
La collectivité a décidé d’étendre ce dispositif à certains secteu
équipements proposés pour cette extension seront compatibles avec les installations 
actuelles dotées d’une technologie WIMAX. 
 
L
urbaine à Baie-Mahault a pour objectif de couvrir les principaux axes du centre ville.  
 
L

1. la fourniture et la pose
2. la fourniture et la pose d’un réseau de transmission radio ; 
3. la fourniture et la pose d’un système de visualisation et d’ex
 

L
(implantation de 10 nouvelles caméras dans le secteur du Bourg et remplacement de 3 
caméras existantes à la rue de la république) et d’une tranche conditionnelle (implantation 
de 4 caméras). 
 
E
lancé conformément aux articles 29,33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics.  
 
L
Le marché a été attribué au groupement XERIA/AXIANS pour les montants suivants : 

- Tranche ferme :   355 571,60 € HT; 
- Tranche conditionn le 119 637,00 € HT 

 Soit un montant total de 475 208,60 € HT. 

A
autoriser le Maire en sa qualité de pouvoir adjudicataire à signer toutes les pièces afférentes 
à ce marché. 

 
 

 
XIV – PROPOSITION D’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES « COLLECTE    
        SELECTIVE DES EMBALLAGES MENAGERS » COORDONNE PAR LE SICTOM DE  
        LA GUADELOUPE 
 
Point présenté par Monsieur Alexis SHEIKBOUDHOU, 11ème Adjoint au maire. 

Le 27 Février 2008 a été signée une convention constituant un groupement de 
comma

 l’époque, les choix présentés par le SICTOM semblaient contraires aux résolutions prises 

 

 

ndes entre les communes de : Abymes, Anse-Bertrand, Goyave, Morne-à-l’Eau, 
Moule, Petit-Bourg, Port-Louis, et le SICTOM de la Guadeloupe, et ayant pour objet la mise 
en place des bornes d’apport volontaire des déchets ménagers sur le territoire des 
communes précitées. 
 
A
en faveur de la collecte sélective en porte-à-porte et aux préconisations du PDEDMA, et la 
Ville avait sollicité des précisions sur les dispositions techniques, juridiques et financières de
ce dispositif. 



 
Sans réponse à ses courriers, et afin de ne pas accumuler plus de retard sur ce projet fort 
attendu par la population baie-mahaultienne, la municipalité s’était vue dans l’obligation de 
poursuivre ses études sur la base d’un projet strictement communal. 
 
Cependant, dans le cadre de l’instruction des demandes de subventions FEDER, les services 
de l’Etat exigent que la Ville contractualise avec Eco-Emballages, l’éco-organisme en charge 
de la distribution des aides, et fournisse la preuve de la prise en charge de l’intégralité de la 
filière élimination, y compris le traitement par le SICTOM de la Guadeloupe. 
 
De son côté, le SICTOM propose de modifier les clauses de la convention du groupement de 
commandes, afin d’y intégrer la collecte sélective en porte-à-porte, et de réviser les clauses 
de refacturation des dépenses. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

XV – Point supplémentaire N° 1 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
 
Point présenté par Madame Magguy ETIENNE, Conseillère municipale. 
 
La Commune a reçu une demande de subvention de la part d’associations. 
 
Afin de leur venir en aide, il vous est demandé de leur attribuer une somme, celles-ci ayant 
accomplies toutes les formalités administratives nécessaires. 
 
Les dépenses seront imputées au  chapitre 65 Art 6574 du BP. 
 

 

 
 
ASSOCIATON POUR 
L’EPANOUISSEMENT DE 
LA JEUNESSE ET DE LA 
FAMILLE 
 
Louise  ALIDOR 
 

 
 
Chemin des petites Abymes – Rue de l’hôpital général 
Derrière l’hôpital RICOU 
97139  ABYMES 

 
 

2000 euros (400 euros par 
enfant) 

 
BOXING CLUB DE BAIE 
MAHAULT 
 
Robert de Lapeyre de 
Bellaire 
 

 
 
1, allée de la Jaille – La Mahaultière 97 122 Baie Mahault 

 
 

2000 euros 

Adopté à l’unanimité 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire 
lève la séance, à 19h24. 

 
Fait à Baie-Mahault, le 19 Janvier 2010.  

 
 
La Secrétaire de séance,       Le Maire, 
 
 
Hélène POLIFONTE        Ary CHALUS  

 13


